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CONCERNANT LA TENUE D’UNE SESSION EXTRAORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL PORTANT EXCLUSIVEMENT SUR LE 

DÉPÔT DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2023 ET LE DÉPÔT DU 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS (PTI) 2023-

2024-2025 DE LA MUNICIPALITÉ DU CANTON DE 

CLEVELAND  
 

 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, qu’une séance extraordinaire du conseil de la 

Municipalité du Canton de Cleveland aura lieu à 17h00, le 12 décembre 2022 à la 

salle du conseil de la mairie sise au 292, chemin de la Rivière, à Canton de Cleveland (Qc), 

J0B 2H0. 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article 956 du Code Municipal, les délibérations du 

conseil et la période de questions porteront exclusivement sur le budget 2023 et sur le 

Programme triennal d’immobilisations 2023-2024-2025. 

 

 

Que le projet du budget 2023, ainsi que le projet du PTI 2023-2024-2025 peuvent être 

consulté par tout intéressé aux heures régulières du bureau municipal, situé au 292, chemin 

de la Rivière au Canton de Cleveland.   

 

Donné à Canton de Cleveland, le 28 novembre 2022. 

 

 

 

 

Martin Lessard 

Directeur général / greffier-trésorier 

Municipalité du Canton de Cleveland 


